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Avis de la Commission de circulation de 1'Etat 
au sujet du reglement de circulation a caractere temporaire du 28 janvier 2022 du Conseil 

communal de la Ville d'Esch-sur-Alzette (ref. 11). 

Transmis a Monsieur le Ministre de la Mobilite et des Travaux publics avec avis d'approbation. 

Luxembourg, le 15 fevrier 2022 

Pour la Commission de circulation de 1'Etat 
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Ministere de la Mobilite 

et des Travaux publics 

Transmis a Madame le Ministre de 1'Interieur avec 1'information que j'approuve le reglement de 

circulation a caractere temporaire du 28 janvier 2022 du Conseil communal,~~i la Ville d'Esch-sur-

Alzette, ref. 11. 
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Annonce pubtique de la seance 
le 21 janvier 2022 

Convocation des conseillers 
le 21 janvier 2022 
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Deliberation du Conseil Communal de la vilte 
d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 28 ianvier 2022 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre Zwalty, Pierre-Marc Knaff, 
Christian Weis, Echevins, Vera Spautz, Jean Tonnar, Mike Hansen, Luc Majerus, Bruno Cavaleiro, 
Mandy Rani, Daliah Scholl, Line Wies, Luc Theisen, Catarina Simoes, Laurent Biltgen, Stephane 
Biwer, Ben Funck, Conseillers, Jean-Paul Espen, Secretaire general 
Excuses : Joelle Pizzaferri, Conseiller 

Le Conseil Communal; 

Objet : 11. Confirmation des reglements de circulation 
temporaires ;decision 

Considerant que par ses deliberations prises entre le 10 decembre 2021. au 21 janvier 2022, 

le college des bourgmestre et echevins, tenant compte de t'urgence, avait reglemente 

temporairement la circulation routiere dans diverses rues; 

Considerant que ces reglementations d'urgence doivent etre confirmees par le Conseil 
communal dans sa prochaine seance, faute de quoi elles deviendraient caduques; 

Vu la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la re~lementation de la circulation sur 

toutes les voies publiques, 

Vu l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation 
sur toutes les voies; 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur l'organisation judiciaire; 

Vu Particle 58 de to loi communale modifiee du 13 decembre 1988; 

Sur la proposition du cotle~e des bourgmestre et echevins, et apres en avoir delibere 
conformement a la toi communale, tous les membres du Conseil communal presents l'etant 

en presentiel, a l'exception de Madame la Conseillere Communale Vera S.pautz, de 

Monsieur le Conseiller Communal Christian Weis et de Madame la Conseillere Communale 

Mandy Rani, assistant par visioconference et Madame la Conseillere Communale Joelle 

Pizzaferri votant par procuration accorde a Monsieur le Conseiller Communal Stephane 

Biwer, 

approuve 

a l'unanimite 

tes predites deliberations du college des. bourgmestre et echevins jointes a la presente. 
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en seance date qu'en tete 
Suivent les signatures 

Esch-sur-Atzette, le ~~~~~i 2Z 
Pour expeditio conforme, 
Le secretaire en "raC Bourgmestre 
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Conseil Communal du 28 janvier 2022 

SUIVI DES DELIBERATIONS 

RELEVE DES REGLEMENTS DE CIRCULATION 

* Deliberations du College des bourgmestre et echevins 

Du 10 decembre 2021 au 21 janvier 2022 

DATE RUE + NUMERO TRAVAUX EFFECTUES EFFET N° 

DELIB reglem. 
10.12.21 Avenue du Rock'N'Roll Travaux de construction et 13.12.21 11336/21 

installation dune benne, afin (fin 

d'evacuer les gravats previsible le 

31.03.22 ) 

17.12.21 rue Mathias Koener Reprise du chantier 10.01.22 11358/21 

(reprise) (fin 

previsible le 

25.03.22 ) 

17.12.21 rue d'Ehlerange Travaux de renouvellement de la 10.01.22 11389/21 

canalisation 

17.12.21 rue Dicks Travaux de voirie 10.01.22 11388/21 

17.12.21 rue Zenon Bernard Travaux de renouvellement de 10.01.22 11386/21 

reseaux 

17.12.21 rue Renaudin Travaux de raccordements 10.01.22 11382/21 

17.12.21 rue du Moulin (reprise) Travaux de renouvellement de 10.01.22 11359/21 

reseaux (fin 

previsible le 

15.02.22 ) 

17.12.21 rue de I'Usine Travaux de renouvellement de 10.01.22 11383/21 

reseaux 

17.12.21 Avenue des Hauts- Travaux de modification du trottoir 11.01.22 11356/21 

Fourneaux (fin 

previsible le 

11.03.22 ) 

20.12.21 rue des Remparts Travaux de renouvellement de la 10.01.22 11385/21 

voirie 

14.01.22 rue Dicks Deplacement temporaire d'un 13.01.22 11490/22 

emplacement pour personnel a 

mobilite reduite du a des travaux 

de voirie 

17.01.22 rue Michel Lentz Deplacement temporaire d'un arret 19.01.22 11470/22 

de bus du" a des travaux 

d'amenagement d'un abribus 

17.01.22 rue Victor Hugo Deplacement temporaire d'un arret 19.01.22 11417/22 

de bus du a des travaux 



d'amenagement d'un abribus sur la 

Place de Stalingrad 

21.01.22 rue Renaudin Travaux de raccordements dans la 24.01.22 11530/22 

rue Hiehl (fin 

previsible le 

12.02.22 ) 

Total = 14 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
11336/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 10 decembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: .circulation Avenue du Rock'N'Roll 

Considerant que la Societe Societe CELUX S.a r.l.executera des travaux deconstruction avenue du 

Rock'N'Roll et a fait la demande pour 1'installation dune berme, afin d'evacuer les gravats ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 9 decembre 2021 paz 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routierc dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier i 955 concernant la reglementation de la circulation Sur toutes les voles 

publiques, 

Vu l'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation Sur toutes les voles 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 Sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derriere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 24 novembre 2021 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissanee de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 10 decembre 2021, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 ~-

Du 13 decembre 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 31 mars 2022) 

et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue 

suivante sera reglee comme suit 

Avenue du Rock'N'Roll 

5/2/3 Stationnement interdit De 1'immeuble n°9B jusqu'a 1'immeuble 9C 

excepte taxis du cote impair (2 emplacements) 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concemant la reglementation 

de la circulation sur touter les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 d~cembre 1988 le present arret~ 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance date qu'en tete 

suiventles signatures 

Esch-sur-Alzette, le a~ - aQ ~ g~2 ~( 

Pour exped' ion conforme, 

Le secretair general Bourgmestre 

,~ l _ - .__-



Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
11358/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'EsCh-sur-Alzette 

Seance du 17 decembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Deputy-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Christian Weis, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Mathias Koener (reprise) 

Considerant la reprise du chantier dans la rue Mathias Koener par 1'entreprise Dellizotti SA; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 13 decembre 2021 par 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere Bans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un 'corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 10 decembre 2021 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1•'impossibiIite de se reunir a temps en vue 
d'edictcr cc reglement, vu que sa prochaine reuruon.aura lieu en date du 28 janvier 2022, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 •-

Du 10 janvier 2022 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 25 mars 2022) et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Rue Mathias Koener 

5/6/4 Stationnement avec Devant 1'immeuble n°25 du cote impair, 

• disque, sauf residents - (1 emplacement), (max.3h, les fours ouvrables de 

stationnement interdit, 18h00) 

excepte personnes 

handicapees 

2/3/1 Route barree Sur le troncon de rue compris entre la rue de 

Luxembourg et 1'immeuble n°22, 

le long du chantier 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conform~ment aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la Loi modifi~e du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

.ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arret~ 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le 23. a 2.402 4 
Pour expedition conforme, 

Le secretaire general, 

suivent les signatures 

Le I3ourgm 

a~ 

_--~'" 

date qu' en tete 



r 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
11389/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 17 decembre 2021 

Presents ;Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Christian Weis, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue d'Ehlerange 

Considerant que la Societe Bonaria & Fils SA executera des travaux de renouvellement de la 
canalisation dans 1a rue d'Ehlerange ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 14 decembrc 2021 par 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afro de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation Sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation Sur toutes les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur ]'organisation judiciaire 

Vu ]'article 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai ?018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu tieu en date du 10 decembre 2021 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edietcr cc reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 28 janvier 2422, 

arrete 
a l'unanimite, 



ARTICLE 1 

Du 10 janvier 2022, selon 1'avancement du chantier et jusqu'a 1'achevement des travaux, 

selon 1'avancement du chantier et contrairement au reglement de circulation en vigueur, 

la circulation daps la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue d'Ehlerange 

2/3/1 Route barree Sur le trongon de rue compris entre les immeubles 

n°82 et 102 

4/4 Signaux colores lumineux Ala hauteur du rond-point 

2/1/1 Acces interdit 

ARTICLE 2,-

De la bifurcation avec la rue de Belvaux en 

direction de et jusqu'au rond-pount 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformeinent aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 
de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 
peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 
route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 
est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

Esch-sur-Alzette, le ~ . '~2 

Pour expedition conforcnc, 
Le secretaire eenecBL 

en seance 

20~~ 

suivent les signatures 

Le Bourgmestre 

date qu' en tete 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
11388/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 17 decembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul Espen, Secr~taire 
general 
Excuses :Christian Weis, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Rue Dicks 

Considerant que la societe Bonaria &Freres SA executera des travaux de voirie Bans la rue Dicks ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 15 decembre 2021 par 1'entreprise en 

question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu 1a loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur touter les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 gout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans la 

suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derriere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 10 decembre 2021 

qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 28 janvier 2022, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE ler 

Du 10 janvier 2022 jusqu'a 1'achevement des travaux et contrairement au reglement de 

circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera 

reglee comme suit 

Rue Dicks 

2/3/1 Route barree De la rue de 1'Alzette jusqu'a la rue Louis Pasteur 

ARTICLE 2,-

L.es infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee confortnement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le 23. ~~2. qo~~ 
Pour expedition conforme, 

Le secr~taire ~cncral, 

suivent les signatures 

Le Bourgmcstre 

date qu' en tete 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
11386/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 17 decembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Christian Weis, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: rue Zenon Bernard 

Considerant que la societe Bonaria &Freres SA continuera les travaux de renouvellement de reseaux 
dans la rue Zenon Bernard ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 14 decembre 2021 par 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de garantir 
le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la seeurite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 coneernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voles 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-duEale et d'ut~e inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 gout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete daps la 
suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 10 decembre 2021 qu'a 
ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 28 janvier 2022, 

arrete 

a L'unanimite, 



ARTICLE 1 

Du 10 janvier 2022 jusqu'a 1'achevement des travaux et contrairement au reglement de 

circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue Zenon Bernard 

2/3/1 Route barree Sur le troncon de rue entre la rue Pierre Claude et 

le boulevard Prince Henri 

Rue Pierre Claude 

2/3/1 Route barree Sur le tron~on de rue entre la rue Zenon Bernard et 

1'immeuble n°9 

ARTICLE 2,- 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conforniement aux dispositions de la 

loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la 

circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1488 1e present arrete est 

transmis en copie a Madame le Ministre de 1'Interieur. 

Esch-sur-Alzette, le 23 
Pour expedition contorme, 

Le secretaire ge cral, 
/f~ 

/• 

en seance 

~~ . Ro`~ ~ 

suivent les signatures 

Le Baur~ncstr 

date qu' en tete 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
11382/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 17 decembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Christian Weis, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Renaudin 

Considerant que la societe Bonaria & Fils SA continuera les travaux de raccordements dans la rue 
Hiehl ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 15 decembre 2021 par I'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Consid~rant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation s2u- toutes Ies voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi corrununale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 10 decembre 2021 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance cie la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 28 janvier 2022, 

arrete 
a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 

Du 10 janvier 2022, du lundi au vendredi entre 08h00 et 16h30, jusqu'a 1'achevement des 

travaux et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation daps la rue 

suivante sera reglee comme suit 

Rue Renaudin 

2/3/1 Route barree 

ARTICLE 2,-

De la rue Hiehl jusqu'au terrain de football 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie au Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le 2g • ',g ~ ~ G2 ~ 

Pour expedition conformer

Le secretaire general, 

E~ 

suivent les signatures 

Le Bourgmestr 

. ~~, 

date qu' en tete 



r 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
11359/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 17 decembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Christian Weis, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue du Moulin (reprise) 

Considerant que la societe Delli-Zotti SA continuera les travaux de renouvellement de reseaux Bans 

la rue du Moulin; 

Consideranl. que la demande a ete introduite en date du 13 decembre 2021 par 1'entreprise en 

question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concemant la reglementation de la circulation sur touter Les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur touter Les voles 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur Ibrganisation judiciairc 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018,. tel qu'il a ete modifie et complete dans 

la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 10 decembre 2021 

qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 28 janvier 2022, 

arrete 

a 1'unanimite, 

ARTICLE 1 ~-



Du 10 janvier 2022 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 15 fevrier 2022) 

et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue 

suivante sera reglee comme suit 

Rue du Moulin 

2/3/1 Route barree Sur le tron~on de rue compris entre la petite rue dt 

Moulin et le croisement de 1'Avenue de la Gare 

inclus 

Rue de 1'Alzette 

2/2/1 Acces interdit De 1'Avenue de la Gare en direction de et jusqu'a 

De la Liberation 

2/2/1 Acces interdit De la rue de la Liberation en direction de et 

jusqu'a la rue du X Septembre 

2/2/1 Acces interdit De la rue du Brill en direction de et jusqu'a la 

Place de la resistance 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur touter les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est si~naiee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ~~. ~~ - ~U`Z~ 

Pour expeditio conformer, 

Le secr~taire ene~~; ' 

suivent les signatures 

Le Bourgmestre 

date qu'en tete 



r 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
11383/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 17 decembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Christian Weis, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Rue de 1'Usine 

Considerant que la Societe Bonaria-Fils SA executera des travaux de renouvellement de reseaux 
dans la rue de 1'Usine ; 

Considerant que l~ demande a ete introduite en date du 16 decernbre ?021 par 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes lcs mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation Sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 Sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgenoe, 

Considerant que la derriere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 10 decembre 2021 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve daps 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 28 janvier 2022, 

arrete 

a 1'unanimite, 

ARTICLE 1 ~-



Du 10 janvier 2022 jusqu'a 1'achevement des travaux et contrairement au reglement de 

circulation en vigueur, la circulation daps la rue suivante scra reglee comme suit 

Rue de 1' Usine 

2/3/1 Route barree Sur le tron~on de rue compris entre la rue Aloyse 

Kayser et la rue Leon Weirich 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglemcnt sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale nnodifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame le Ministre de 1'Interieur. 

Esch-sur-Alzette, le °~~, 

Pour expedition onforme, 

Le secretaire g" e ," 

en seance 

I~ 202 ~ 

suivent les signatures 

Le Bourgmest 

.G~ 

date qu'en tete 



r 

F. 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
_11356/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 17 decembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Christian Weis, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Avenue des Hauts-Fourneaux 

Considerant que la Societe Costantini SA executera des travaux de modification du trottoir dans 
1'avenue des Hauts-Fourneaux ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 13 decembre 2021 par 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation Sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 Sur 1'organisation judiciairc 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a-ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgen~e, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 10 decembre 2021 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reuinr a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 28 janvier 2022, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1' 

Du 11 janvier 2022 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 11 mars 2022) et 

contrairem~nt au reglement de circulation en vigueur, la circulation daps la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Avenue des Hauts-Fourneaux 

2/3/1 

4/4 

Route barree Sur le tron~on de rue compris entre la rue de la 

Fonte et 1'avenue des Siderurgistes 

Avenue des Siderurgistes 

Signaux colores lumineux Ala hauteur de 1'entree de 1'ancienne fourriere. 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ~~- ~~. ~0~2~ 

Pol 

Le 

rn~c, 

suivent les signatures 

Le Bourgmestr 

date qu'en tete 



r 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
11385/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 20 decembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire general 
Excuses :Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue des Remparts 

Considerant que la Societe L-Travaux SARL effectuera des travaux de renouvellement de la voirie 

dans la rue des Remparts ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 16 decembre 2021 par l'entreprise en 

question et ~tait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere daps 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation Sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 gout 1790 Sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete daps 

la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 10 decembre 2021 

qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce regiement, w que sa prochaine reunion aura lieu en date du 28 janvier 2022, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 

Du 10 janvier 2022 jusqu'a 1'achevement des travaux et contrairement au reglement de 

circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue des Remparts 

2/3/1 Route barree Sur toute la longueur, selon 1'avancement du 

chantier 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route: 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'Interieur. 

Esch-sur-Alzette, le ~3. 

Pour expedition conforxne, 

Le secretaire general, 

f' 
P 

f~ 

en seance 

suivent les signatures 

~2.2o2a 

Le Bourgmestr 

date qu' en tete 



r 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
11490/22 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 14 ianvier 2022 

Presents :Martin Kox, Andre Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian 
Weis, Echevins 
Excuses :Georges Mischo, Depute-maire, Jean-Paul Espen, 
Secretaire general 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Rue Dicks 

Considerant le deplacement temporaire d'un emplacement pour personnes a mobilite reduite du a 
des travaux de voirie dans la rue Dicks; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 10 janvier 2022 par 1'entreprise en charge 
et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures n~cessaires afin de 
garantir le libre ecoulemeut de la circulation routiere daps 1'interet de la securite publique , 

Vu to loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1455 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete Bans la 
suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 10 decembre 2021 et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que to Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce regleinent, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 28 janvier 2022, 

arrete 

a l'unanimite, 



ARTICLE lef 

Du 13 janvier 2022 jusqu'a 1'achevement des travaux e contrairement au reglement de 

circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera 

reglee comme suit 

Rue Dicks 

5/6/4 Stationnement avec disque, sauf Sur en emplacement a la hauteur et du cote des 

residents - stationnement interdit, immeubles n°53/55, (max 3h, les fours ouvrables de 

excepte personnel handicapees 8h00 a 19h00, excepte residents avec vignette) 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de Ia loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur touter les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformemenl a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madamele Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le '~q .O'~ .~~~ 

Pour expedition conforme, 

Le secretaire, general 

date qu' en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestr 

;5 ~,v~~-~_ 



r 

Ville d'F,sch-sur-Alzette 

Secretariat 

11470/22 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 17 ianvier 2022 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Michel Lentz 

Considerant le deplacement temporaire d'un arret de bus du a des travaux d'amenagement d'un 
abribus dans la rue Michel Lentz; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 17 janvier 2022 par 1'entreprise en 
question et etait alors iinpc-evisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concemant la reglementation de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu I'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant regletnent de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi conununale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete moditie et complete dans la 
suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 10 decembre 2021 et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve daps 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 28 janvier 2022, 

arrete 

a t'unanitnite, 



ARTICLE 1 er

Du 19 janvier 2022 jusqu'a 1'achevement des travaux e contrairement au reglement de 

circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera 
reglee comme suit 

Rue Michel Lentz 

5/10/1 Arret d'autobus Ala hauteur de la rue du Bois, du cote droite en 
provenance de la rue Marie Muller-Tesch 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE. 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement .aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madamele Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ~ ~Iq . o ~ .2022 
Pour expedition co forme, 

Le secreta~re gen~al 

date qu'en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestre 



r 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
11417/22 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 17 ianvier 2022 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 

Espen, Secretaire general 
Excuses 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Rue Victor Hugo 

Considerant le deplacement temporaire d'un arret de bus du a des travaux d'amenagement d'un 

abribus surla Place de Stalingrad; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 17 janvier 2022 par 1'entreprise en charge 

et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion touter les mesures necessaires afire de 

garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dares 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur touter Les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur touter Les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete moditie et complete dares la 

suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derriere reuiuon du Conseil communal a eu lieu en date du 10 decembre 2021 et 

qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dares 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 28 janvier 2022,, 

anete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 E1' 

Du 19 janvier 2022 jusqu'a 1'ach~vement des travaux e contrairement au reglement de 
circulation en vigueur, la circulation daps la rue suivante sera 

reglee comme suit 

Rue Victor Hugo 

5/10/1 Arret d'autobus Ala hauteur des immeubles n°141 a 149, du cote 
impair 

ARTICLE 2, 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de La loi du 13 juin 1994 relative au regime des 
peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conforniement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 
est transmis en copie a Madamele IVlinistre de 1'Interieur. 

en seance date qu'en tete 

suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le ~G. o ~ ~ 202 
Pour expedition conforme, 

Bourgmestre 

~~. 



r. 'Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 21 ianvier 2022 

Ville d'Esch-sur-Alzette Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 

Secretariat 
ZWafly, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 

11530/22 
general 
Excuses :Christian Weis, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Renaudin 

Considerant que la Societe Bonaria & Fils SA con~inuera les travaux de raccordements dans la rue 

Hiehl ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 17 janvier 2022 par 1'entreprise en 

question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation, Sur toutes Les voles 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation Sur toutes Les voles 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 

la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 10 decetnbre 2021 

qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 28 janvier 2022, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1~-

Du 24 janvier 2022, du lundi au samedi entre 08h00 et 16h30, jusqu'a 1'achevement des 

travaux (fin previsible le 12 fevrier 2022) et contrairement au reglement de circulation en 

vigueur, la circulation daps la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue Renaudin 

2/3%1 Route barree De la rue Hiehl jusqu'a 1'immeuble n°12 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifi~e du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie au Ministre de 1'Interieur. 

en seance date qu'en tete 

suivent les signatures 

fisch-sur-Alzette, le 3~ . d ~ -~2`2-

Pour expedition conforme, 

Le Bourgmestre 

.~ 


